
Commune de
BERNEVILLE

Département du Pas-de-Calais
Arrondissement d’Arras

Canton d’Avesnes-le-Comte

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 1er juin 2023

Nombre

De conseillers
en exercice :           11   
De présents :          11
De votants  :          11            
 

2023/30

OBJET :
Recours au service-civique

Secrétaire :
M. Michel KWASEBART

Le Maire certifie que le compte
rendu de cette délibération a  été

affiché à  la  porte  de  la  Mairie  le
2 juin 2023

et  que  la convocation  du  Conseil
avait  été  faite  le 

27 mai 2023

   Le Maire, 
Julien BELLENGIER

Prst Abs Pouvoir Prst Abst Pouvoir

J. BELLENGIER x M. KWASEBART x

JF. ALLEGRO x O. LALY x

F. BOUY x O. PAYEN x

G. DUBOIS x R. PIGACHE x

C. BUQUET x S. SZYMANEK x

P. DUBRULLE x

L’an deux mil  vingt  trois,  le  premier  juin,  à  dix-huit  heures  quinze,  le  Conseil
Municipal de la commune de BERNEVILLE s’est réuni au lieu ordinaire de ses
séances, après convocation légale, sous la présidence de M.BELLENGIER, Maire.

Monsieur Le Maire expose que le Service Civique créé par la loi du 10 mars 2010
s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme qui souhaitent
s’engager pour une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non lucratif
ou une personne morale de droit public. 

Ils  accomplissent  une  mission  d’intérêt  général  dans  un  des  9  domaines
d’intervention reconnus prioritaires pour la nation, et ciblés par le dispositif, d’au
moins 24 heures hebdomadaires. 

L’objectif de l’engagement de service civique est à la fois, de mobiliser la jeunesse
face à l’ampleur des défis sociaux et environnementaux, et de proposer aux jeunes
un  nouveau  cadre  d’engagement,  dans  lequel  ils  pourront  mûrir,  gagner  en
confiance en eux, en compétences, et prendre le temps de réfléchir à leur propre
avenir, tant citoyen que professionnel. Il a également pour objectif d’être une étape
de vie au cours de laquelle des jeunes de toute origine sociale et culturelle pourront
se côtoyer  et  prendre conscience de la diversité  de notre société.  Loin du stage
centré  sur  l’acquisition  de  compétences  professionnelles,  le  Service  Civique  est
donc avant tout une étape de vie, d’éducation citoyenne par action, et se doit d’être
accessible  à  tous  les  jeunes,  quelles  qu’étaient  leurs  formations  ou  difficultés
antérieures. 

Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail.

Un agrément est délivré pour 2 ans au vu de la nature des missions proposées et de
la capacité de la structure à assurer l’accompagnement et à prendre en charge des
volontaires.

Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’Etat au
volontaire, ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de
ce dernier. 

Un  tuteur  doit  être  désigné  au  sein  de  la  structure  d’accueil.  Il  sera  chargé  de
préparer et d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions. 
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Ce dispositif  s’inscrit  dans  la  volonté  de  la  collectivité  de  s’engager  dans  une
démarche de transition écologique. Dans le cadre de l'entretien des espaces verts
nouvellement  crées, il  serait  intéressant que les missions soient portées à la fois
dans l’employé communal mais également par un service civique. Ce choix s'inscrit
dans la démarche initié par le conseil municipal qui vise à ouvrir les réflexions et
actions à la vie citoyenne et participative. Les missions du service civique visent a
prendre  en  charge  l'entretien  spécifique  des  espaces   vert  dans  un  objectif  de
développement durable et notamment la démarche zéro pesticide.

Compte tenu de ces éléments, il est demandé au Conseil :

• d’autoriser le Maire à introduire un dossier de demande d’agrément au titre
de l’engagement dans le dispositif du service civique auprès de la Direction
Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale (DRJSCS) ; 

• d’autoriser la formalisation de missions ;

• d’autoriser le Maire à signer les contrats d’engagement de service civique
avec les volontaires, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets
d’application ; 

• de donner son accord de principe à l’accueil des jeunes en service civique
volontaire, avec démarrage dès que possible après agrément ; 

• de dégager  les  moyens  humains,  matériels  et  financiers,  nécessaires  à  la
qualité de l’accueil des volontaires et de la mise en œuvre des missions ainsi
qu’à promouvoir et valoriser le dispositif et ses acteurs, notamment auprès
des jeunes ;

• d’ouvrir les crédits nécessaires dans le budget.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1,
L.1111-2

Vu le Code du Service National,

Vu la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et libertés des
communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ;

Vu la loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique ;

Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ;

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil municipal,

DÉCIDE

Article 1 : 

D’autoriser le Maire à signer les contrats d’engagement de service civique avec les
volontaires, tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets d’application ; -
de  donner  son  accord  de  principe  à  l’accueil  des  jeunes  en  service  civique
volontaire,  avec  démarrage  dès  que  possible  après  agrément  ;  -  de  dégager  les
moyens humains, matériels et financiers, nécessaires à la qualité de l’accueil des
volontaires et de la mise en œuvre des missions ainsi qu’à promouvoir et valoriser
le dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes.

Article 2 : 

Monsieur  le  Maire  est  chargé  de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire,
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Pour extrait conforme,

Le Maire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra
faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lille
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa
publication.

Le  Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  au  moyen  de  l’application  informatique
Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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